
Siège social
6 avenue de l’Île-de-France - CS 90079 Pontoise 
95303 Cergy-Pontoise Cedex

Médecin coordonnateur de l’EHPAD : Dr Mahaman MOUSSA

Cadre de santé : Agnès NOVE – Tél. 01 34 67 55 16 – agnes.nove@ght-novo.fr

Tél. secrétariat : 01 34 67 56 46 – secretariat.medical@ght-novo.fr

Unité d’Hébergement 
Renforcé (UHR)  
médico-sociale 

Pour se rendre à l’UHR médico-
sociale du site de Marines :

Hôpital NOVO - Site de Marines
12 boulevard Gambetta - 95640 Marines

1er étage bâtiment principal

En voiture :
Depuis Pontoise, prendre la D915 vers Gisors

Depuis Magny-en-Vexin, prendre la D153  
puis la D915 vers Pontoise

En transports en commun :

Bus 95-08 Cergy Préfecture 
Santeuil, arrêt « Hôpital Marines »
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L’UHR médico-sociale Aloïs (16 lits) est spécialement dédiée à l’accueil sur une période 
de plusieurs mois de résidents atteints de maladies neurodégénératives ou de troubles 
du comportement.

L’admission dans cette unité s’effectue selon les critères suivants :

 y Réalisation d’une évaluation des troubles du comportement ;
 y Pose et annonce du diagnostic au résident ;
 y Recherche de son consentement ;
 y Validation de l’entrée et de la sortie de l’uhr (validation par le médecin 
coordonnateur de l’ehpad).

L’espace Aloïs est sécurisé et dispose d’une architecture à la fois apaisante et 
stimulante, conçue pour recevoir des personnes désorientées.

La structure a fait l’objet d’une nomination nationale au titre de la meilleure réalisation 
architecturale lors de GéRONT EXPO en mai 2007.

Un jardin des senteurs, attenant à l’unité, permet des promenades accompagnées 
stimulantes, selon les capacités des résidents.

Le maintien des fonctions cognitives et sensorielles est également recherché par le 
biais de divers ateliers.

Une équipe au service des résidents

 y Docteur Mahaman MOUSSA, Praticien Hospitalier, Médecin Coordonnateur de 
l’EHPAD
 y Agnès NOVE, cadre de santé
 y Une équipe pluridisciplinaire comprenant infirmier(e)s, aides-soignant(e)s, 
diététicien(ne), psychologues, psychomotricien(ne), masseurs-kinésithérapeutes, 
ergothérapeutes, assistant(e) de service social, assistant(e) médico-
administratif(ve), animateur(rice)s et Enseignant(e) en Activités Physiques 
Adaptées.

Les différents ateliers thérapeutiques

Ergothérapie : ateliers cuisine, jardinage, gymnastique douce, parcours de marche

Maintien des fonctions cognitives : ateliers mémoire, ateliers cuisine, activités 
d’orientation temporospaciale

Maintien des fonctions sensorielles : musicothérapie, ateliers relaxation et détente

Maintien du lien social : jeux de société, séances de cinéma, festivités.

Journée type

	 6h30 – 7h00 : 	Temps de transmission avec l’équipe de nuit.

	 7h00 – 9h00 : 	�Lever des résidents selon le rythme des résidents,
	� Toilette bientraitante ou thérapeutique (évaluation ergothérapeute).

	 9h00 – 10h00 :	� Petit déjeuner à la carte,
	 Distribution et prise de médicaments.

	 10h00 – 11h30 :	� Toilette bientraitante ou thérapeutique,
	 Reprogrammation mictionnelle,

	 Soins esthétiques (coiffure, manucure, épilation),

	 Visite médicale.

	 12h00 – 13h00 :	� Déjeuner thérapeutique avec « finger food » à partir d’aliments 
reçus en bac gastronome si besoin,

	 Distribution et prise des traitements.

	 13h00 – 14h00 :	� Détente - Temps calme (salon de télévision), 
	 Transmissions de l’équipe soignante,

	� Synthèse pluridisciplinaire / Suivi projet accompagnement 
personnalisé,

	 14h00 – 15h30 : 	�Reprogrammation mictionnelle,
	 Soins d’hygiène,

	 Ateliers d’animation (percussions, gym douce, accordéon, film ...).

	 15h30 – 16h00 :	� Goûter,
	 Visite des familles.

	 16h00 – 18h00 :	� Reprogrammation mictionnelle, 
	 Soins d’hygiène, 

	 Préparation au repas.

	 18h30 – 19h00 :	� Dîner,
	� Distribution et prise de 

médicaments.

	19h00 – 20h30 :	� Préparation au 
coucher (selon les 
besoins et le rythme 
de chaque résident).


